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Cottens, le 24 juin 2026 CM/op 

 
Mise au concours du poste de préposé local de l’agriculture  
 
 
 
Description du poste : 
 
Le préposé local de l'agriculture est responsable de la gestion et du contrôle des activités agricoles 
dans la région/commune de Cottens. Ce poste implique une collaboration étroite avec les agriculteurs 
locaux, les détenteurs d’animaux, et la participation à des formations continues pour rester informé 
sur la politique agricole et les changements constants. 
 
Responsabilités principales :  
 

• Gérer les interactions avec les agriculteurs et les détenteurs d’animaux de la région.  
• Suivre la politique agricole et les changements constants dans ce domaine.  
• Collaborer avec les autres départements et les autorités locales pour assurer une gestion 

efficace des ressources agricoles. 
 
Qualifications requises :  
 

• Avoir un lien étroit avec l'agriculture.  
• Posséder des connaissances en informatique.  
• Être prêt à suivre une formation continue chaque année. 

 
Procédure de candidature :  
 
Les candidatures peuvent être soumises à l’administration communale de la commune de Cottens à 
l’adresse suivante : admin@cottens-fr.ch 
 
Délai pour postuler : 15 juillet 2026 
 
Date de prise de poste : 1er août 2026 
 
 

 
 
Contact :  
 
Pour toute question ou information supplémentaire, veuillez contacter Madame Peggy Hayoz, 
responsable régionale :  
 
Courriel : peggycatherine.hayoz@fr.ch  

Téléphone :  +41 26 305 22 99.  
 
Référence :  
 
Ordonnance fédérale du 23.09.2010 sur les préposés locaux à l’agriculture (910.311) 
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